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inanqper essentiellement à notre. devoir que de ne pas. faire' cA
qlui dépend de nous pour le désabuser et le ramnener de son éga-
rement.

"Il n'c.s3t pas nécessaire d'entrer ici dans un long détail des
autorités sur lesquelles est fondée cette soumission que tout
fidèle doit à la puissance établie. Les principes de notre sainte
religion sont là.-dessus si clairs et si précis qu'aucun catholique,
qui veut drmeurer tel, ne peut les révoquer en doute. Qu'il nous
suffise de savoir, N. T. C. ri., (lue l'gieconduite par l'Lisprit-
Saint, et -s'appuyant des leçons aussi bien que des exemples de
Notre Seigneur Jésus-Christ et, de ses apôtres, n'a cessé d'ensei-
gnier a. ses enfants qu'il fautt rendýre à César ce qui est à César
(Marc> XII. 17.) ; que toits doivent ét're sownmis acvu.c puissances

.suéreuesqui les rég(,issent ciyileinent (Romn. XIII.), et cela
nbon paý pa'r la cra1inte des, suit-i de la rébellion, "'niais par uin
-devoir- (lisenat e conscience (Ibid 5.); que c'est résister
à Dieu citte (lue de éqister au.x puisswaees, et seexposer à-
tout le pvoids de la vengea ?,ý céleste, Qui auten 7r6sL-tu-ut ipsi
.sibi dantzati7onemt acquin-un7t .... (Ibid.); et commne le dit
encore le bienheureux apôtre saint Pierre, -il faut tOujou'rs
demeurrsun à l'autorité publique, sous quelque forme
qu'elle se présente (1 Petri, Il. 13 14.): &.bjecti egitur- estote
ontni hwrnanoe, c)eat-uve, siueýregy .... si.ve ducib.s .... pa,)rce
(lue c'est la)»rè.gle, immuable de la Providence, la«volonté ezp7'esseC
de Dieu: Quiet sic &,t vol'u',das9 Dei (Ibid. 15.).

"Après ces déclarations si formnelles de l'Ecriture> auxquelles
nous pourrions ajoutier le témoignage de tous les Pères de
l'Eglise; que l'on vo-as dise que vos pasteurs, en VOUS reconm-
mandant la soumission aux autorités> s'cartn elalged
letbi de-voir, et qu'ils interviennent dansý9 les questions poli-
tiquesq qui ne sontt pas de leuir res8ort, il n'en est pas moins
vrai, aux yeux de tout bon catholique, qu'ils ne font qu'enseir
gner une vérité de tous les temps, une vérité qui est une d*s
principales bases de la morale chrétienne, une vérité qu'ils ne
peuvent taire à leurs onailler, saxns se rendre-prévaricateurs.

"Que, paýr des voies légales et constitutionnelles, on cherche à
rémédier aux abus dont on cr-oit avoir raison de se plaindre, c'est
un droit que'nous ne prétendons contester à personne; mais que,
.pour y par-venir l'on ait reco.urs. à l'insurrection, c'ept employei
1ýn MOye4; nousa ne.disons. pas seulement inefficace~, irnrdet
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